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1. Préambule 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Ligny-en-Barrois a été approuvé le 21 octobre 
2004. Jusqu’à ce jour, le document d’urbanisme en vigueur n’a connu aucune révision ou 
modification. Par délibération du jeudi 10 mai 2012, la commune a engagé une procédure de 
modification de son Plan Local d’Urbanisme.  
Cette première modification du document d’urbanisme intervient suite à une volonté 
politique d’adaptations du Plan Local d’Urbanisme relatives à des projets nouveaux et de 
mise à jour du règlement selon la législation en vigueur.  
 
 

2. Pourquoi une procédure de modification ?  
 

2.1 Rappel de la réglementation générale 
 

La Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 s’applique à ce type de situation grâce à la 
procédure adaptée dite de modification. L’article L.123-13 du Code de l’urbanisme précise 
que le plan local d'urbanisme est modifié ou révisé par délibération du conseil municipal 
après enquête publique. 
 
La procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée : 
       a) ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement 
durable mentionné à l’article L.123-13 ; 

b) ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, 
    c) ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
Les points ci-après présentés tiennent compte de la législation en vigueur. 

 
2.2 La modification du P.L.U. de Ligny-en-Barrois 

 
La commune n’a engagé aucune procédure de modification depuis l’approbation de son 
document d’urbanisme. Cependant, à ce jour, certains projets se trouvent bloqués par des 
dispositions d’urbanisme qui empêchent leur réalisation. Ainsi, les modifications suivantes 
sont réalisées : 
 - La création de deux emplacements réservés liés à de futurs projets de la commune (maison de 
retraite et projet de contournement routier du centre-ville), 
 - La création de deux autres emplacements réservés liés à des besoins pragmatiques 
d’organisation du territoire (création d’un accès, écoulement d’un ruisseau), 
 - La modification de trois emplacements réservés existants (dénomination ou emprise) au 
regard de l’évolution du projet en lieu et place de cette emprise, 
 - La transfert de zones U vers d’autres zones U dans le but de satisfaire à divers projets en 
cours, et transfert de deux zones 1AU en UD tenant compte de l’urbanisation ultérieure à 
l’approbation du PLU de 2004,  
 - La suppression d’éléments du règlement visant à conserver l’intégralité de leurs 
conséquences tout en en allégeant l’application, 
 -   La prise en compte des nouvelles techniques de production d’énergies et d’assainissement 
afin de permettre un avenir durable sur le territoire communal, et une meilleure prise en compte du 
renouvellement urbain, mise à jour complète du règlement avec les lois Grenelle.  
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2.3 Les étapes de la procédure de modification du PLU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : plaquette modification PLU - DDT 55 

 

Montage du Dossier 
D’Enquête Publique 

Demande de Désignation 
 Du Commissaire Enquêteur. 

⇒ Lettre au Tribunal Administratif. 
 

 ORGANISATION DE L’ENQUETE 

⇒ Prendre un Arrêté Municipal 

⇒ Publicité préalable. 

⇒ Affichage en mairie. 

⇒ Constitution du registre de mise à 
l’enquête. 

 ENQUETE PUBLIQUE 

⇒ Durée : entre 1 mois et 2 mois. 

 Rapport et Conclusion du 
Commissaire Enquêteur  

⇒ (un mois maximum après clôture de 
l’enquête) 

 APPROBATION  
 

⇒ par délibération du Conseil 
Municipal après correction 
 éventuelle du dossier. 

NOTIFICATION 
du dossier 

DIFFUSION DES DOSSIERS 
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Evolution de la population
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3. Diagnostic communal 
 

3.1 Situation géographique  

 

Situation géographie – extrait de carte Géoportail 

 
Ligny-en-Barrois est située au Sud-Est de Bar-le-Duc, dans le Sud du département de la 
Meuse. Chef-lieu de canton, la commune est également membre de la Communauté de 
Communes du Centre Ornain. Elle est incluse au périmètre du Pays Barrois, dont le SCOT 
est actuellement en cours d’élaboration. 
 

3.2 L’évolution de la population depuis 1975 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POPULATION COMMUNALE - Source : Données INSEE - 2008 

 
En 2008, la population de Ligny-en-Barrois était de 4 512 habitants contre 5 036 en 1999. 
Ligny-en-Barrois présente un carrefour routier important à l’échelle du département de la 
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Organisation urbaine de Ligny-en-Barrois - Source : Géoportail 

Meuse. La commune connaît pourtant une perte de population continue depuis les années 
1970.  Cette baisse démographique peut s’expliquer dans la raréfaction de programmes de 
constructions neuves. Ainsi, une partie de la population est captée par les communes rurales. 
La commune de Ligny-en-Barrois est ainsi directement concernée par un phénomène de 
périurbanisation.  
Cette évolution de la population est comparable à l’échelle de la Communauté de 
Communes du Centre Ornain. Sur la même période, une baisse de la démographie est 
également constatée, passant ainsi de 11 059 habitants en 1975, à 9 088 habitants en 2008.  
Toutefois, les données du recensement de 2012 indiquent un total de 4 600 habitants à Ligny-
en-Barrois, qui montre une récente progression du développement démographique, qui peut 
s’expliquer par les récents projets de lotissements réalisés sur le territoire.  
 
 

3.3 Le schéma urbain de Ligny-en-Barrois  
 
Ligny-en-Barrois présente un 
centre-ancien caractéristique des 
villes médiévales. L’extrait de 
carte ci-après montre la densité 
urbaine rencontrée au cœur de la 
commune, organisée selon deux 
grands axes, et avec un ensemble 
rythmé par des ruelles parfois 
étroites et tortueuses. L’identité 
de Ligny-en-Barrois passe 
également par un bâti ancien 
datant du XVII et XVIIIème siècle 
et parfois plus ancien. Plusieurs 
sites et monuments 
caractéristiques de la cité sont 
encore remarquables tels que les 
remparts, la Tour Valéran ou 
encore le Parc des Luxembourg.  
 
 
 
Cette richesse patrimoniale et la densité urbaine du centre-ancien ont été identifiées lors de 
l’élaboration du PLU. La volonté communale est de pouvoir reconquérir un bâti parfois 
délaissé en vue de poursuivre la densification et de participer au renouvellement urbain de 
la ville.  
L’urbanisation de Ligny-en-Barrois ne s’est pas limitée à ce centre historique. Elle a vu son 
urbanisation se développer, par des extensions successives, tout autour de l’entité bâtie 
initiale. Celle-ci s’est principalement développée à partir des années 1960, avec la création de 
logements collectifs, mais également avec l’arrivée des premières maisons individuelles. Ces 
constructions contemporaines font état d’une organisation urbaine plus disparate, sans 
cohérence d’ensemble.  
A cette même période, des zones d’activités se sont installées aux entrées Nord, Sud et Ouest 
de Ligny-en-Barrois. Ces zones, à l’écart des zones liées à l’habitat, profitent de la proximité 
du carrefour important apporté par la Route Nationale n°4. 
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3.4 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) 

 
Selon l’article L.123-1-9  du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme doit être 
compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 
eau définies par le Schéma D’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).  
Etant donné que la rivière de l’Ornain traverse le ban communal, Ligny-en-Barrois 
appartient donc au bassin de Seine-Normandie. Le comité de bassin du 29 octobre 2009 
souligne le mode d'élaboration du SDAGE et adopte le SDAGE du bassin de la Seine et des 
cours d'eau côtiers normands.  
La mobilisation constante des membres du comité de bassin durant ces années a permis de 
construire les orientations du SDAGE : les règles communes pour une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau, à la recherche du meilleur compromis et des choix 
nécessaires pour entraîner l’ensemble des acteurs de l’eau vers des objectifs ambitieux, qui 
constituent autant d’engagements vis à vis de la commission européenne :  

• la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, 
symbolisée par l’objectif de bon état écologique en 2015 pour environ les deux tiers 
des masses d’eau de surface,  
• le bon état en 2015 pour plus d’un tiers des masses d’eau souterraines, 
• la réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses, 
• des actions fortes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau 
potable les plus touchés, 
• l’achèvement de la mise en conformité des stations d’épuration urbaines, 
• le développement de pratiques culturales agricoles respectueuses des milieux 
aquatiques, 
• la restauration de la continuité écologique des cours d’eau, dans le cadre de la 
trame bleue, 
• le développement des politiques de gestion locales autour des SAGE. 
 

 

3.5 Le Plan de Prévention du Risque Inondation 
 
Le bassin de l’Ornain Centre fait l’objet d’un 
Plan de Prévention du Risque Inondation, 
qui a été approuvé le 16 avril 2010. 
 
La réalisation de ce document, auquel doit 
se soumettre le Plan Local d’Urbanisme, a 
été provoqué suite à la prise de 9 arrêtés de 
catastrophes naturelles pour inondations et 
coulées de boue de 1982 à 1998 ainsi qu’un 
arrêté de catastrophe naturelle pour 
inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain, le 25 décembre 
1999. Ce dernier concerne cependant 
l’ensemble du territoire métropolitain.  
 
Les différents documents du PPRI (note de 
présentation, règlement et cartographie) 
seront annexés au PLU.             Source : prim.net  
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3.6 Le Schéma Directeur d'Aménagement Numérique du 
Territoire (SDANT) de la Meuse 

 

Le SDANT de la Meuse est un document opérationnel de moyen-long terme. Piloté par le 
Conseil général, il décrit une situation à atteindre en matière de desserte numérique de 
l’ensemble du territoire Meusien. Il analyse le chemin à parcourir pour y parvenir et les 
frontières d'intervention entre le public et le privé. Enfin, il arrête les orientations sur les 
actions publiques à mettre en oeuvre pour accélérer l'atteinte de ces objectifs. Un travail de 
concertation s’est déroulé au cours de l’année 2012 entre le Conseil général et l’ensemble des 
Communautés de Communes du département. Le PLU de Ligny-en-Barrois doit donc être 
compatible avec les orientations du SDANT.  
 
Le SDTAN de la Meuse a été voté par le Conseil général le 13 décembre 2012. Ce Schéma fixe 
un objectif de déploiement de la fibre optique jusqu'à l'abonné (FTTH) à 15 ans, avec une 
étape en 2020, pour que les meusiens bénéficient à cette échéance d'au moins d'un service 
entre 10 et 30 Mbps (Méga bits par seconde) et la moitié d'entre eux, de 100 Mbps. 
 
Ce document opérationnel se veut innovant et précis. Le SDANT de la Meuse fait l’objet de 
préconisations techniques pour chacune des communes Meusiennes. Pour la ville de Ligny-
en-Barrois, une étape intermédiaire est préconisée par le SDANT qui est la fibre optique 
jusqu'à l'abonné (FTTH). 
 
 

3.7 La ville de Ligny-en-Barrois, au sein de la Communauté 
d’Agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse 

 
A compter du 1er janvier 2013, la Communauté de Communes du Centre Ornain et la 
Communauté de Communes de Bar le Duc se sont réunies pour devenir la Communauté 
d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse. L’ambition intercommunale se dessine à présent en 
collaboration avec la ville-préfecture de Bar-le-Duc ainsi que ses communes avoisinantes. 
 

 

3.8 L’aléa retrait et gonflement des argiles 
 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, bien que non dangereux pour l'homme, 
peut engendrer des dégâts considérables sur les bâtiments, notamment les maisons 
individuelles du fait de leurs fondations superficielles. Ce risque s'explique par le 
mouvement de terrain lent et continu dû à des variations de la quantité d’eau dans certains 
terrains argileux, qui peuvent gonfler en période humide, et se tasser en période sèche. L'aléa 
correspond à la probabilité qu'un phénomène naturel d'une intensité survienne dans un 
secteur donné et dans une période de temps donné.  
 
Classification du type d'aléa selon les données du BRGM : 

Type d'Aléa Risque 

Aléa fort 
Probabilité de survenance d'un sinistre la plus élevée 
Forte intensité du phénomène 

Aléa moyen Zone intermédiaire 

Aléa faible 
Sinistre possible en cas de sécheresse importante 
Faible intensité du phénomène 
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La commune de Ligny-en-Barrois 
est concernée par un risque de 
retrait et de gonflement des 
argiles. L'aléa est faible sur 
l’ensemble de l’emprise bâtie du 
territoire communal. 
 
Les informations sur les dispositions à prendre en 
compte pour un projet dans une zone d’aléa moyen se 
trouve sur le site internet www.argiles.fr ou à la DDT 
de la Meuse.  
 
 

 

4. Bilan de l’urbanisation depuis 2003  
 
L’ensemble des surfaces mentionnées dans ce document est issu de mesures sur le plan cadastral 
digitalisé.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’ensemble des zones à urbaniser disponibles sur le territoire communal de Ligny-en-
Barrois depuis l’approbation du Plan Local d’Urbanisme en 2003, seules deux zones ont fait 
l’objet de projets d’aménagement.  
 
L’ensemble des zones IAU disponibles sur la commune représente 12,31 hectares.  
Opération réalisée (zone 1) : 1,4 hectare 
Opération réalisée (zone 2) : 1,1 hectare 
 
Le potentiel d’urbanisation (IAU) restant est donc de 9,81 hectares.  
 
Le projet de modification ne prévoit pas la création de nouvelles zones à urbaniser. Les zones 
urbanisées, actuellement inscrites en zone IAU, font l’objet d’une modification pour un 
transfert vers la zone urbanisée adaptée.   

1 

2 
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5. Objets de la modification 
 

5.1 Création de quatre nouveaux emplacements réservés 
 
L’ensemble des surfaces mentionnées dans ce document est issu de mesures sur le plan cadastral 
digitalisé. La surface de chacun des nouveaux emplacements réservés est mentionnée.  

 
a. Emplacement réservé (n°9) pour le projet d’extension de la maison de retraite 

 
La maison de retraite de Ligny-en-Barrois, située le long du Boulevard Raymond Poincaré, 
doit s’étendre pour permettre une capacité d’accueil plus importante et dans des conditions 
optimisées, tout en spécialisant le traitement des personnes atteintes par la maladie 
d’Alzheimer. 
Surface de l’ER n°9 : 4 320 m² 
 
Deux hypothèses d’extension de la maison de retraite sont proposées :  
 
1. La première proposition était de créer une unité autonome à proximité de la zone UX au 
Sud de la ville, à proximité de la chaufferie biomasse et réseau de chaleur. Cependant, le 
projet sur cette zone pourrait ne pas voir le jour étant donné la proximité d’une zone 
naturelle sensible en devenir. De plus, l’emplacement à l’écart de la structure actuelle 
pourrait être un handicap au fonctionnement général de la maison de retraite.  
 
2. La seconde proposition est l’extension de la structure, à proximité de la maison de retraite 
existante, de l’autre côté du Boulevard Raymond Poincaré. Cette option permettrait des 
économies de gestion et de fonctionnement et inclurait une identité urbaine spécifique, 
clairement définie sur le territoire de la ville. La zone est aujourd’hui constituée de plusieurs 
parcelles appartement à la commune de Ligny-en-Barrois. 
 
La mise en place d’un emplacement réservé (n°9) permet ainsi de prévenir la création 
prochaine de l’extension possible de la maison de retraite.  
 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine / Photo : source Cabinet MANGIN 

Voir M1 
(Zonage planche 1) 



Ligny-en-Barrois (55) – Modification n°1 du PLU 

 

Note de présentation 10 

Axe Bar-le-Duc – Neufchâteau 

Projet de contournement 

b. Emplacement réservé (n°10) pour le projet de contournement futur du centre-ville  
 

La réalisation d’un contournement routier du centre-ville dans un futur plus ou moins 
proche nécessite la création d’un emplacement réservé.  
Surface de l’ER n°10 : 2,18 hectares 
 

Source : Géoportail – repris par le Cabinet MANGIN 
 
En effet, des acquisitions foncières seront indispensables afin de permettre la réalisation de la 
nouvelle voirie et de sa chaussée. Néanmoins, ce projet de contournement limite les impacts 
collatéraux étant donné que ce dernier suit l’ancienne voie de chemin de fer, dont le tracé et 
les rails sont encore existants, comme le montre l’illustration ci-dessous.  
De plus, dans l’optique d’une réouverture de la voie de chemin de fer à l’horizon 2020, 
l’emprise des rails sera préservée. Toutefois, deux interventions sur la voie ferrée seront 
nécessaires, par le biais :  

- d’une modification de voies à l’intersection du Chemin rural d’Herval et la rue du 
Général de Gaulle, 

- du réaménagement du passage à niveau à proximité du carrefour entre les rues des 
Etats-Unis et du Boulevard Raymond Poincaré.  

Emprise indicative de l’emplacement réservé, le long de la rue du Grand Cerf  - Source : Cabinet MANGIN 
 

L’emprise mise en évidence sur la photographie ci-dessus est mentionnée à seul titre indicatif de repérage.  
Se référer au plan de zonage pour description précise de l’emprise réelle de l’emplacement réservé.  
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L’accord préalable du préfet du département sera requis préalablement à toute réalisation. 
Ce contournement a pour objectif de permettre le désengorgement du trafic automobile du 
centre de Ligny-en-Barrois dont une partie importante transite via l’axe Bar-le-Duc – 
Neufchâteau. Ce trafic routier important occasionne une gène considérable contribuant au 
déclin du cœur historique de la ville.  
 
Ce projet permettra d’œuvrer en parallèle quant à la requalification des entrées de la ville 
ainsi que celle du centre-ville. Ainsi, un meilleur partage de l’espace public pourra être 
imaginé, sans pour autant bloquer le transit. Cet ensemble contribuera à la préservation du 
centre-ancien de Ligny-en-Barrois et participera à l’embellissement du centre-ville et de 
l’attraction touristique.  
Le contournement du centre-ville sera également un élément structurant pour le devenir 
économique de Ligny-en-Barrois. Permettant d’une part de redonner une image plus 
apaisante au cœur de la ville par un déplacement d’une grande partie des flux routiers, il 
contribuera d’autre part à conforter le carrefour du Sud-Meusien de l’économie, avec une 
accessibilité facilitée aux différentes entreprises de Ligny-en-Barrois et des alentours.  
Les raccordements de ce projet avec les voies existantes se feront par la création de deux 
carrefours giratoires.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extraits du plan de PLU – données ARIM Lorraine 
 

L’emprise mise en évidence sur l’extrait de plan ci-dessus est incomplète.  
Se référer au plan de zonage pour description précise de l’emprise réelle de l’emplacement réservé.  

 

Voir M2 
(Zonage planches 1 et 2) 
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c. Emplacement réservé (n°8) pour la création d’un accès pour l’entretien et la 
maintenance du réseau électrique et des réseaux d’eau et assainissement 
 

L’urbanisation progressive de la Côte des Capucins, inscrite en zone IAU du PLU, dont une 
partie est en cours, nécessite un accès pour la maintenance technique, réseau électrique ainsi 
que des réseaux d’eau et assainissement. A cet effet, un emplacement réservé est créé. 
Surface de l’ER n°8 : 37 m² 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine / Photo : source Cabinet MANGIN 
 

d. Emplacement réservé (n°11) pour la création d’un fossé afin de permettre 
l’écoulement d’un ruisseau et toute intervention publique nécessaire  

 
Le ruisseau qui se situe entre la rue des Etats-Unis et la rue du Chartel, à proximité du Canal 
de la Marne, nécessite un entretien régulier afin que son écoulement soit maintenu dans de 
bonnes conditions. Actuellement, le ruisseau est busé et totalement inaccessible. La mise en 
place d’un emplacement réservé, en vue de l’acquisition de cette bande, permettra son 
entretien et aura pour effet également d’éviter toute construction obstruant l’écoulement du 
ruisseau. Celui-ci sera d’une largeur de 3 mètres. 
Surface de l’ER n°11 : 138 m² 

 
 

Voir M3 
(Zonage planche 1) 

Voir M4 
(Zonage planche 1) 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine / Photo : source Cabinet MANGIN 
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5.2 Modifications de zonage  
 

a. Transfert de zones 1AU en UD 

 
Depuis l’approbation du PLU le 21 octobre 2004, plusieurs zones destinées à l’urbanisation 
(1AU) ont fait l’objet de projets d’aménagement. Celles-ci sont représentées en couleur bleue 
sur l’extrait de plan ci-après. Les secteurs 1AU en couleur orange représentent des zones 
aujourd’hui non urbanisées. La commune souhaite profiter de la modification du PLU pour 
effectuer un transfert des deux zones 1AU désormais urbanisées (en bleu), vers la zone UD. 

 

Ces deux secteurs ont fait l’objet de création de lotissements, composés exclusivement de 
maisons individuelles. Il s’agit d’une part de la zone 1AU située au Sud de la route des 
plantes, à proximité des deux cimetières de la commune. D’autre part, l’emprise relative à la 
création d’un récent lotissement, rue des Mésanges, est également concernée par cette 
modification.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine 

UD 

UD 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine 

Voir M5 
(Zonage planche 1) 

Voir M6 
(Zonage planche 1) 
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b. Modification d’une zone 
UE en zone UD 

 
La commune est propriétaire des 
parcelles actuellement situées en zone 
UE, ainsi que des terrains dans la 
continuité, intégrés quant à eux en 
zone UC. Pour adapter la zone et 
parfaire à un projet de logements par 
la commune, une intégration de 
l’ensemble de la zone en UD est 
souhaitable. Le choix de la zone UD 
s’est fait étant donné la volonté 
communale de créer au sein de cette 
zone des logements de type pavillons. 
 
 
 

c. Intégration d’une parcelle de la zone UB vers la zone UE 
 
Dans le secteur des Aouisses, une partie aujourd’hui intégrée en zone UD du PLU est 
transférée en zone UE. Cette modification est liée à un projet d’extension de l’école présent 
actuellement dans la zone UE.  
 
 

d. Modification d’une zone UX en zone UB  
 
Pour une plus grande cohérence du zonage, au regard 
de la situation actuelle, il a été décidé de transférer la 
portion décrite ci-contre depuis la zone UX vers la zone 
UB. Il s’agit d’une parcelle située au Nord de la rue 
Leroux. L’actuelle enclave UX semble incohérente avec 
le zonage du secteur. En effet, il apparaît davantage 
cohérent que l’ensemble de la parcelle soit inscrite en 
zone UB.  
 
 

e. Suppression de la zone UBa  
 
La suppression du secteur UBa de la zone UB 
s’explique par le fait que la mention, par laquelle 
le Plan de Prévention  du Risque Inondation doit 
être systématiquement pris en compte, est 
désormais précisée dans les dispositions 
générales du PLU. Ainsi, l’emprise du secteur 
UBa est rattachée à la zone UB.  
 
 
 
 

UD 

UE 

Voir M7 
(Zonage planche 1) 

Voir M8 
(Zonage planche 1) 

Voir M9 
(Zonage planche 1) 

UB 

Voir M10 
(Zonage planche 2) 
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f. Modification d’une zone UE en zone UD 
 
La commune est propriétaire de 
parcelles actuellement situées en zone 
UC, le long de la rue des Marronniers 
et rue des Tilleuls. Pour adapter la 
zone et parfaire à un projet de 
logements par la commune, un 
transfert d’une partie de la zone UC 
doit être transféré en zone UD. Le 
choix de la zone UD s’est fait étant 
donné la volonté communale de créer, 
en lieu et place de bâtiments détruits 
ou en cours de démolition au sein de 
cette zone, des logements de type 
pavillons, afin de réaliser une mixité 
sociale avec les logements collectifs 
présents à proximité.  
 
Tableau de synthèse des modifications de zonage :  
 

Secteur concerné Type de transfert Surface concernée (en m²) 

Rue des Mésanges / Impasse 
des Pics Verts 

IAU > UD 11 025 

Route des Plantes IAU > UD 14 185 

Rue des Bergeronnettes UE > UD 5 980 

Ecole Les Aouisses UB > UE 470 

Rue Leroux  UX > UB 275 

Hameau « La Gravière » UBa > UB 2 100  

Rue des Marronniers 
 Et rue des Tilleuls 

UC > UD 7 500 

 
 

5.3 Modification d’emplacements réservés existants  
 

a. Modification de la dénomination de l’ER n°3 
 
Afin de permettre une possible création d’équipements publics dans le cadre de la 
réhabilitation de la zone, il convient de compléter la définition de l’emplacement réservé 
n°3 : « Agrandissement de la place du Tripot pour agrandir le parking, par : 
« Agrandissement de la place du Tripot pour agrandir le parking  et création 
d’équipements publics ». 
 

b. Modification de la dénomination de l’ER n°4 
 
Afin de satisfaire à l’actuel projet de restructuration du quartier par la municipalité, il 
convient de modifier la désignation de l’emplacement réservé n°4 : « Traitement paysager 
des bords de l’Ornain - Démolition des bâtiments industriels ESSILOR et remise en valeur du 
site », remplacé par : « Traitement paysager des bords de l’Ornain - Démolition partielle  
des bâtiments industriels et réhabilitation de la partie logement ». 

UD 

Voir M10 
(Zonage planche 1) 
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c. Modification de l’emprise de l’ER n°7 
 
L’emplacement réservé n°7 prévoit l’élargissement du 
sentier entre la rue de Strasbourg et le chemin de 
Mordesson, afin de créer une voie. Toutefois, l’emprise 
actuelle s’avère trop importante pour la création d’une 
telle voie. Afin de limiter ses coûts de réalisation, et 
d’éviter une acquisition plus importante que les 
besoins réels de la collectivité, il a été décidé de limiter 
cette emprise sur la parcelle non bâtie, dessinée en bleu 
sur le schéma ci-contre. 
 
Surface de l’ER n°7 modifiée : 200 m² 
 
 

5.4 Allègement du règlement du PLU  
 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet de nombreux allégements à la 
demande des services de la Direction Départementale des Territoires et suivant ses 
indications. Ainsi, même si le règlement reste applicable dans son ensemble tel qu’il l’était 
jusqu’alors, celui-ci tient compte des nouvelles exigences en matière d’économies d’énergie 
ou encore en ce qui concerne l’écoulement des eaux de pluies.  
 
Par ailleurs, les éventuelles redondances et autres précisions non indispensables à 
l’application du règlement ont été supprimées afin d’en garantir une lecture claire, rapide et 
sans ambiguïté. 
 

a. Modification des « dispositions générales » 
 
Article 2 : le détail des textes de lois est supprimé pour une plus grande lisibilité 
Au sein de la zone UE : création d’un secteur UEp 
Au sein de la zone UX : création d’un secteur UXi 
 
Suppression du secteur UBa de la zone UB (la mention par laquelle le PPRI devant 
systématiquement être pris en compte étant précisée dans les dispositions générales du 
PLU).  

 
b. Suppression du paragraphe « Caractère de la zone » 

Remplacé par une ou deux phrases de descriptif de la zone.  
 
En outre, dans les dispositions générales du règlement du PLU, la phrase suivante 
concernant le PPRI a été ajoutée :  

 
Certaines zones sont partiellement concernées par des zones inondables 
identifiées dans le PPRI Ornain. Il conviendra, en parallèle, de se référer 
à ce document d’urbanisme de norme supérieure pour prendre en compte 
les éventuelles prescriptions spécifiques. 

 
 
 

Voir M11 
(Zonage planche 1) 
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c. Allègement du paragraphe relatif aux installations classées 
 
Articles UA2 – UB2 – UC2 : le paragraphe relatif au descriptif des installations classées 
soumises à autorisation est allégé.  
 

 

5.5 Modifications générales du règlement  
 
Dans l’article 1 de chaque zone U, sont interdits :  
 

Les parcs d’attraction, les dépôts de véhicules susceptibles de 
contenir au moins dix unités, les affouillements et exhaussements du 
sol non liés à une utilisation du sol autorisée, 

 
Dans l’article 4 de chaque zone U et AU, la législation concernant les dispositifs 
d’assainissement individuel a été mise à jour :  
 

Dans le cas contraire, toute construction ou installation devra être 
assainie suivant un dispositif conforme à l’arrêté du 7 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non 
collectif. 

 
Lorsqu’il n’était pas mentionné, la phrase :  

 

Les constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt public ne sont pas soumis aux règles précitées, 
 

a été ajoutée dans les prescriptions d’aménagement des zones.  
 
 
 

5.6 Modification d’articles spécifiques du règlement  
 
Article 10 : UA – UB : Hauteur maximum des constructions  
Cet article mentionne :  
Hauteur relative : lorsque les constructions sont édifiées en ordre continu, la hauteur de la 
construction ne peut excéder celle du bâtiment limitrophe le plus élevé.  
 
Cette notion de hauteur relative est supprimée dans les deux zones concernées.  
 
La notion de hauteur absolue est ainsi remplacée :  
La hauteur absolue d’une construction est la différence de niveau entre le point le plus haut 
de cette construction mesuré à l’égout des toitures, au membron ou à l’acrotère  et le niveau 
du sol naturel, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
Le paragraphe suivant :  
La hauteur absolue des constructions nouvelles par rapport au point le plus bas du terrain 
naturel à l’égout des toitures ou à l’acrotère :  

- 12 mètres pour les rues Leroux, des Etats-Unis, du Général de Gaulle, de 
Strasbourg et place de la République, 
- 9 mètres pour le reste de la zone.  
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Est remplacé par :  
La hauteur absolue des constructions ne peut excéder :  

- 12 mètres pour les rues Leroux, des Etats-Unis, du Général de Gaulle, de 
Strasbourg et place de la République, 
- pour le reste de la zone, la hauteur des constructions situées du même côté 
d’une rue, sans toutefois que cette hauteur ne puisse dépasser 9 mètres. 
 

 
Article UC 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Les constructions peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. Dans ce 
dernier cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le 
plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à trois (3) mètres. 
Les constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
public ne sont pas soumis aux règles précitées. 
 
Article UX 12 :  
Les mentions de « surface hors d’œuvre nette » et de « surface hors d’œuvre » sont 
remplacées par la « surface de plancher » conformément à l’ordonnance n°2011-1539 du 16 
novembre 2011, dans l’ensemble du règlement du PLU.  
 
Article UB1  
Suppression du secteur UBa de la zone UB (la mention par laquelle le PPRI devant 
systématiquement être pris en compte étant précisée dans les dispositions générales du 
PLU).  
 
Articles UA7, UB7, UC7, UD7, UE7 :  
sont complétés par l’alinéa :  
 
Sur les parcelles traversées par un ruisseau, les constructions devront être édifiées à une 
distance minimale de 3 mètres depuis l’axe du ruisseau.  
 
 
 

5.7 Modification liée à la prise en compte des techniques 
alternatives, en lien avec les économies d’énergie 

 
La commune a souhaité profiter de la modification de son PLU pour adapter son règlement 
aux nouvelles dispositions relatives au Grenelle de l’Environnement. Les phrases en gras 
représentent les éléments modifiés ou ajoutés.  
 
- Article 4 - Desserte par les réseaux des zones UA, UB, UC, UD, UE, UX, AU 
 
Le paragraphe sur les « eaux pluviales » est ainsi complété :  

 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent permettre l’utilisation de 
techniques alternatives qui privilégient l’évacuation des eaux sur la parcelle.  

 
- Article 4 - Desserte par les réseaux de la zone UE :  
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Le paragraphe sur les « eaux pluviales » est ainsi complété :  
 

Au sein du secteur UEp, l’évacuation des eaux devra se faire sur la parcelle. 
 
- Article 10 - Hauteur maximum des constructions des zones UA, UB, UC, UD, AU, AUX  
 

Au-dessus de cette hauteur, peuvent seuls être édifiés les ouvrages indispensables et 
de faible emprise tels que : souche de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, dispositifs permettant l’utilisation et/ou la production d’énergies 
renouvelables. 

 
- Article 11  - Aspect extérieur des zones UA, UB, UC, UD, UE, UX, AU 
 
Les deux paragraphes suivants sont inclus à l’article 11 des zones précitées.  
 

Des toitures de forme et d’aspect différents pourront être admises en cas de recours 
à des techniques de production d’énergies renouvelables ou de retenue des eaux 
pluviales. Des prescriptions pourront toutefois être imposées par les décisions 
d’occupation et d’utilisation du sol pour assurer la bonne intégration architecturale 
du projet dans le bâti existant et le milieu environnant.  
 
Des matériaux de forme et d’aspect différents pourront être admis s’ils permettent 
d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. Des prescriptions pourront toutefois 
être imposées par les décisions d’occupation et d’utilisation du sol pour assurer la 
bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu 
environnant. 

 
 
- Pour l’ensemble des zones du PLU, le règlement est complété par une Section IV : 
« Obligations liées aux performances énergétiques et aux réseaux de communications 
électroniques » contenant deux nouveaux articles, conformément à l’article 25 du Décret 
n°2012-290 du 29 février 2012 : 
 

Article 15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 
 

La prescription suivante est inscrite à l’article 15 des zones U et AU du PLU :  
Aucune prescription n’est mentionnée à cet article, pour l’ensemble des zones existantes 
au sein du Plan Local d’Urbanisme de Ligny-en-Barrois.  
 

Article 16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

« Les immeubles neufs regroupant plusieurs logements ou locaux à usage professionnel 
doivent être pourvus des lignes de communications électroniques à très haut débit 
en fibre optique. » 
 

- Pour la Section III, au sein de chaque zone du PLU, le titre « Possibilités maximum 
d’occupation du sol » est remplacée par « Possibilités d’occupation du sol ». 
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6. Conséquences de la modification et mesures pour la 
préservation et la mise en valeur de l’environnement 

 
Comme le prévoit l’article R123-2 du Code de l’Urbanisme, cette note de présentation doit évaluer les 
incidences des orientations du PLU sur l'environnement et  exposer la manière dont le plan prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
Les modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme ne créent aucune nouvelle zone 
d’urbanisation. En effet, les modifications de zonage ne concernant que des transferts de 
parcelles d’une zone à une autre ou la création d’emplacements réservés, en vue de la 
création d’équipements collectifs ou la requalification de logements, dans l’emprise déjà 
bâtie de la commune.  
 
Le règlement du PLU, approuvé en 2004, a connu également un allègement, ainsi qu’un 
rafraichissement avec, notamment, la prise en compte des évolutions législatives et 
réglementaires liées au Grenelle de l’Environnement.  
 
La mise en valeur de l’environnement sur le territoire communal passe par la prise en 
compte, au sein du règlement, d’évolutions législatives et réglementaires, qui permettent une 
meilleure prise en compte de la problématique d’économie d’énergie, de densification et 
donc de renouvellement urbain, ainsi que du traitement des eaux pluviales et usées.  
 
Les modifications apportées au PLU à travers cette procédure ne portent pas atteinte aux 
zones d’expansion des crues ainsi qu’aux zones humides. Ainsi, le projet de modification du 
PLU est compatible avec les orientations du SDAGE. 
 
Au regard des éléments précédemment exposés, le projet de modification du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Ligny-en-Barrois ne présente pas d’impact significatif sur 
l’environnement. 
 
 
 

7. Le dossier comprend :  
 

- la note non technique, 
- la présente note de présentation, 
- des documents graphiques (mise à jour de l’ensemble des plans au 1/2000), 
- la liste des emplacements réservés modifiée (incluse au règlement), 
- le règlement modifié. 
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1. Préambule 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Ligny-en-Barrois a été approuvé le 21 octobre 
2004. Jusqu’à ce jour, le document d’urbanisme en vigueur n’a connu aucune révision ou 
modification. Par délibération du jeudi 10 mai 2012, la commune a engagé une procédure de 
révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme.  
 
Cette première révision simplifiée du document d’urbanisme intervient suite à un besoin 
d’extension de la zone constructible lié à l’implantation d’activités économiques sur le 
territoire communal. Plus précisément, l’entreprise EVOBUS envisage la création d’une piste 
d’essais pour tester les nouvelles fonctionnalités de sécurité active de ses véhicules.  

 
 
 

2. Pourquoi une procédure de révision simplifiée ?  
 
 

2.1 Rappel de la réglementation générale 
 

Lorsque la révision a pour seul objet la réalisation d'une construction ou d'une opération, à 
caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou 
toute autre collectivité, elle peut, à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6 
du Code de l’Urbanisme, à l'initiative du maire, être effectuée selon une procédure 
simplifiée.  
 
La révision simplifiée donne lieu à un examen conjoint des personnes publiques associées 
mentionnées à l'article L. 123-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
Les dispositions du présent alinéa sont également applicables à un projet d'extension des 
zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de 
nuisance. 
 
Après une identification des besoins de la commune concernant la question du 
développement économique, une présentation du projet sera proposée. La conformité du 
projet avec le P.A.D.D approuvé en 2004 sera démontrée.  
 
Enfin, les conséquences de la révision simplifiée et les mesures prises pour la préservation et 
la mise en valeur de l’environnement seront mises en avant dans un paragraphe de 
conclusion.  
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2.2 Les étapes de la procédure de Révision Simplifiée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : plaquette modification PLU - DDT 55 

Délibération � 
portant sur les objectifs poursuivis et  
fixant les modalités de concertation 

 

Montage du dossier 

Réflexion et élaboration des documents suivants : 

⇒ Rapport de présentation établissant l'état initial du site et de 
son environnement, le parti d'aménagement, les incidences de 
ce parti sur l'environnement et les mesures prises pour y pallier 
(articles L.123-1 et R.123-2) 

⇒ Notice présentant la construction ou l'opération envisagée et 
démontrant son caractère d'intérêt général (L.123-13) 

⇒ Règlement, pièces écrites et  graphiques opposant clairement 
anciennes et nouvelles dispositions � 

Envoi du dossier aux Personnes 
Publiques Associées 

et examen conjoint du projet 
lors d'une réunion en Mairie  

Arrêté du maire � 
fixant l'enquête publique  

Enquête publique : 1 mois minimum 

Le Commissaire Enquêteur est désigné par le Président du Tribunal Administratif 
Le public a alors accès au dossier de révision simplifiée du PLU 

et au compte-rendu de l'examen conjoint 

Délibération d'approbation � � 

La révision simplifiée devient exécutoire après 
accomplissement des mesures de publicité, d'affichage et 

1 mois après sa transmission au Préfet si celui-ci n'a 
notifié aucune modification à apporter au projet 

dans ce délai 

C 
O 
N 
C 
E 
R 
T 
A 
T 
I 
O 
N 

���� Affichage 

� Insertion légale 
et affichage (R.123, 
124 et 125) 

Délibération tirant le bilan de la concertation 
���� � 

� Selon la portée de 
la révision 
�Peuvent intervenir 
le même jour 
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3. Identification des besoins 
 

3.1 L’emploi à Ligny-en-Barrois  
 
Le tableau ci-après montre un parallèle entre les données de l’emploi à Ligny-en-Barrois et 
celles concernant la Communauté de Communes du Centre Ornain.  

 

  

Ligny-en-
Barrois  
1999 

CC du Centre 
Ornain 
1999 

Ligny-en-
Barrois  
2008 

CC du Centre 
Ornain 
2008 

actifs ayant un emploi 
(%) 

59.8% 60.0%  58.2% 60.9% Actifs 
(%) 

chômeurs (%) 9.9% 

70.1% 

8.7% 

69.1% 

10.6% 

68.8% 

9.3% 

70.1% 

élèves, étudiants non 
rémunérés (%) 

10.2% 10.5% 8.6% 8.2% 

retraités ou 
préretraités (%) 

7.4% 8.6% 11.7% 12.4% 

Inactifs1 
(%) 

autres inactifs 12.4% 

29.9% 

11.9% 

30.9% 

10.9% 

31.2% 

9.3% 

29.9% 

Données INSEE 2008 sur la population de 15 à 64 ans 
 

La part d’actifs (de 15 à 64 ans) à Ligny-en-Barrois a diminué entre 1999 et 2008 avec une 
perte de 3 points. Le nombre d’actifs (de 15 à 64 ans) est ainsi passé de 3 241 en 1999 à 2 866 
en 2008. Cette part ne suit pas l’évolution rencontrée à l’échelle intercommunale. En effet, la 
part d’actifs aux échelles intercommunale et départementale suit une tendance positive. 
Cependant, le nombre d’actifs à l’échelle de la Communauté de communes a également 
connu une baisse, passant de 6 561 en 1999, à 5 849 en 2008.  
Le taux de chômage a légèrement augmenté à Ligny-en-Barrois. Cette donnée se confirme 
aux échelles intercommunale et départementale. 
 

  

Ligny-en-
Barrois  
1999 

MEUSE 
1999 

Ligny-en-
Barrois  
2008 

MEUSE 
2008 

actifs ayant un emploi 
(%) 

59.8% 59.1%  58.2% 62.9% Actifs 
(%) 

chômeurs (%) 9.9% 

70.1% 

8.0% 

67.5% 

10.6% 

68.8% 

8.2% 

71.1% 

élèves, étudiants non 
rémunérés (%) 

10.2% 10.5% 8.6% 8.6% 

retraités ou 
préretraités (%) 

7.4% 8.5% 11.7% 9.1% 

Inactifs2 
(%) 

autres inactifs 12.4% 

29.9% 

13.5% 

32.5% 

10.9% 

31.2% 

11.2% 

28.9% 

Données INSEE 2008 

 
En ce qui concerne les inactifs, leur nombre a augmenté à Ligny-en-Barrois entre 1999 et 
2008, évolution qui ne suit pas celles constatées sur la même période aux échelons 
supérieurs. Néanmoins, les catégories d’inactifs ont évolué :  

- moins d’élèves et étudiants à Ligny-en-Barrois en 2008,  
- plus de retraités à Ligny-en-Barrois en 2008, 

                                                 
1 Personnes qui ne sont ni en emploi, ni au chômage : jeunes de moins de 15 ans, étudiants, retraités, hommes et femmes au foyer, personnes 
en incapacité de travailler… 
2 Idem 
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- moins d’autres inactifs à Ligny-en-Barrois en 2008. 
Ces données mettent en évidence une progression du chômage à Ligny-en-Barrois. Le 
développement de l’entreprise qui représente l’employeur le plus important de la commune 
pourra permettre, sur un moyen long terme, la création de nouveaux emplois pouvant 
contribuer à une baisse des chiffres d’actifs sans emplois.  
 
 

3.2 Les flux domicile-travail 
 
Le lieu de travail des actifs Linéens a 
légèrement évolué entre 1999 et 2008. Si le 
nombre de personnes travaillant en dehors de 
Ligny-en-Barrois (en Meuse, ou au sein d’un 
autre département) a que très légèrement 
évolué, le nombre d’actifs travaillant sur la 
commune a diminué. Ceci peut s’expliquer par 
la périurbanisation et le phénomène d’actifs 
travaillant sur le territoire mais qui partent 
vivre dans une commune voisine.  
 
La proximité avec le département de la Marne 
et de la Meurthe-et-Moselle explique la part 
non négligeable d’habitants qui y travaillent.  
 
Le développement de l’activité économique sur 
la commune, dans l’hypothèse d’une création d’emploi sur un moyen long terme, permettra 
d’augmenter la part d’actifs travaillant sur la commune et ainsi minimiser les déplacements 
domicile-travail.  
 

3.3 Une compétence obligatoire de la Communauté 
d’Agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse 

 
Rappelons que le développement économique fait partie des compétences obligatoires de la 
Communauté d’Agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse, créée le 1er janvier 2013. 
 
Comme l’indique l’arrêté préfectoral n°2012-1480 portant fusion de deux Communautés de 
Communes (de Bar-le-Duc et du Centre Ornain) en vue de la création de cette Communauté 
d’Agglomération, les actions en matière de développement économique font parties des 
compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération. Ainsi, les actions suivantes 
sont de la compétence de cette intercommunalité :  

- le développement économique : avec la création, l’aménagement, et l’entretien et la 
gestion de zones d’activités d’intérêt communautaire, et toutes autres actions de 
développement économiques d’intérêt communautaire 
 
Ligny-en-Barrois, commune membre de cette Communauté d’Agglomération, au carrefour 
avec la Route Nationale 4 et les villes de Bar-le-Duc et de Neufchâteau, présente un atout 
considérable pour le développement économique intercommunal. Le projet d’extension de 
cette entreprise s’intègre pleinement dans la politique communale et intercommunale de 
développement économique.  
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4. Présentation du projet  
 

4.1 Situation géographique  
 
Cet extrait de vue aérienne localise le site actuel EVOBUS (en orange) et le projet d’extension, 
en rouge. Etant donné la proximité de la rivière de l’Ornain, la partie « rouge » est 
aujourd’hui inscrite en zone Ni, c'est-à-dire en zone tampon soumise à des risques de 
submersion en cas de crue de l’Ornain.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail – repris par le Cabinet MANGIN 
 
 

4.2 Description sommaire du projet   
 
En vue du développement de son activité, la société EVOBUS envisage la création d’une 
piste d’essais pour tester les nouvelles fonctionnalités de sécurité active des véhicules créés à 
l’usine de production de Ligny-en-Barrois. L’entreprise est d’ores et déjà propriétaire des 
parcelles concernées par le projet. Aujourd’hui ces terrains sont utilisés comme zone de 
stockage de matériel.  
 
La notice jointe au dossier de la révision simplifiée donne des précisions sur l’objet précis du 
projet, son implantation, et les impacts pour le territoire de Ligny-en-Barrois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site EVOBUS actuel 

Site projet EVOBUS 
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5. Conformité du projet avec le P.A.D.D  
 

5.1 Conforter la situation économique 
 
En ce qui concerne la situation économique communale, le projet d’aménagement et de 
développement durable indique que la collectivité s’est fixée, notamment, l’enjeu de 
valoriser le territoire et d’accroître son attractivité en renforçant son identité, sa lisibilité, et 
en affirmant sa vocation économique. 
 
Le projet d’extension de l’usine EVOBUS entre pleinement dans cet enjeu fixé dans le projet 
communal et approuvé en 2004.  

 
5.2 Préserver les qualités paysagères  

 
Pour ce qui est de la préservation du paysage, et plus précisément de la vallée de l’Ornain, le 
PLU approuvé en 2004 indiquait, au sein de son projet d’aménagement et de développement 
durable, la mise en place d’une zone tampon inondable afin de gérer les risques liés aux 
crues de l’Ornain.  
 
Le projet prévoit la création d’une section UXi de la zone UX, cette dernière étant réservée 
essentiellement aux activités économiques. Par ce biais, le PLU permettra la réalisation de 
l’extension de l’usine EVOBUS, qui consiste en la création d’une piste d’essais. En outre, 
aucun bâtiment à usage de production ne pourra être créé au sein de ce secteur.  
 
Ainsi, tout en permettant la création du projet de l’entreprise, d’intérêt général pour la 
commune, la zone tampon inondable est préservée, afin de gérer les risques liés aux crues de 
l’Ornain. 
 

 
6. Conséquences de la révision simplifiée et mesures pour 

la préservation et la mise en valeur de l’environnement 
 
Comme le prévoit l’article R123-2 du Code de l’Urbanisme, cette note de présentation doit évaluer les 
incidences des orientations du PLU sur l'environnement et  exposer la manière dont le plan prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
Les modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme par le biais de cette révision 
simplifiée ont pour objectif de créer une nouvelle section UXi de la zone UX, sur une surface 
totale de 1,03 hectare.  
 
Cette procédure ne remet en cause aucune prescription du règlement de la zone UX. De plus, 
les ajouts au règlement, spécifiques à la section UXi, ne remettent pas en cause le projet 
d’aménagement et de développement durable, approuvé en 2004. L’ajout d’un alinéa 
favorisant l’implantation d’énergies renouvelables dans une optique de réduction des 
émissions de gaz à effets de serre permet quant à lui une prise en compte plus importante de 
la protection de l’environnement.  
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En conclusion, devant la faible surface transférée de la zone Ni en secteur UXi de la zone UX, 
et au regard des possibilités de constructions autorisées dans ce nouveau secteur, aucun 
impact significatif sur l’environnement n’est notable. Notons également une optimisation du 
règlement en faveur de la prise en compte plus importante de l’environnement.  
 
Au regard des éléments précédemment exposés, le projet de révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Ligny-en-Barrois ne présente pas d’impact 
significatif sur l’environnement. 

 
 

7. Le dossier comprend :  
 

- la note non technique, commune aux deux procédures, 
- la présente note de présentation,  
- la notice de présentation du projet, 
- des documents graphiques (mise à jour de l’ensemble des plans au 1/2000). 



Département de la Meuse (55) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 12 Quai Sadi Carnot 

55000 BAR-LE-DUC 
Tel : 03 29 77 32 00 
Fax : 03 29 77 32 01 

 

Révision simplifiée n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme 

    
    

NOTICE 

Ville de 
LIGNY-EN-BARROIS 

  

Cachet de la Mairie et 
 signature du Maire : 

    

              
 

Vu pour être annexé à la délibération du  

Conseil Municipal du 16 mai 2013 approuvant  

la modification n°1 et la révision simplifiée n°1  

du Plan Local d’Urbanisme 
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1. Présentation de l’entreprise 
 
EVOBUS France est née le 1er janvier 1996. L'entreprise compte 709 collaborateurs dont 422 à 
l'usine (donnée EVOBUS 2011). La part de marché d'EVOBUS France à fin 2011 est de 27,6 %. 
Le siège de sa filiale française est implanté à Sarcelles, en région parisienne. 

 
EVOBUS construit et commercialise les autobus, autocars, minibus et minicars des marques 
Mercedes-Benz et Setra. Le groupe EVOBUS - Daimler Buses, est fortement implanté en 
France avec son usine de production à Ligny-en-Barrois où sont fabriqués, entre autres, la 
plupart des Mercedes-Benz Citaro destinés au marché français. 60% de la production réalisée 
à Ligny-en-Barrois est exportée dans le reste de l'Europe. 

 
2. Opération envisagée 

 
L’atelier de production de l’usine EVOBUS représente aussi une surface d’environ 3 hectares 
et se situe sur une parcelle de plus de 15 hectares, appartenant à l’entreprise. En vue du 
développement de l’activité et d’amélioration de la qualité des véhicules vendus, le groupe 
souhaite réaliser une piste d’essais pour tester les nouvelles fonctionnalités de sécurité active 
des véhicules créés au sein de l’usine de production de Ligny-en-Barrois. A cet effet, il est 
primordial que cet élément nouveau de l’activité d’EVOBUS s’installe à proximité des 
installations existantes.  

Eléments fournis par EVOBUS 
 

Même si à ce jour le document d’urbanisme en vigueur ne permet pas une telle installation, 
le choix de cette zone est stratégique pour plusieurs raisons :  

- aucun besoin de déplacement des appareils depuis le lieu de production jusqu’à la 
piste d’essai, ainsi, gain en productivité et en économie d’énergies, 
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- création d’une entité unique pour le site de production qui permet de clarifier la zone 
économique dédiée à EVOBUS,  

- l’installation est prévue en recul par rapport à la voie d’accès principale et par 
rapport aux habitations, n’incluant aucune nuisance.  

 
Ces différentes raisons ont contribué EVOBUS à retenir ce site pour la réalisation du projet 
de piste d’essais pour leurs véhicules.  
 
 

3. Modification du zonage du PLU  
 
La modification du zonage est intimement liée au projet de la piste d’essai. Une partie du 
projet est aujourd’hui inscrit en zone UX. Aucun autre projet concret n’étant à ce jour connu, 
aucune autre emprise constructible n’est définie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Source : Cabinet MANGIN 

UXi 

Extrait du plan de PLU – données ARIM Lorraine  

Voir RS1 
(Zonage planche 1) 
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4. Modification du règlement du PLU 
 
DISPOSITION GENERALES 
Article 3 – Division du territoire en zones  
La zone UX comporte un secteur UXi, réservé exclusivement aux activités économiques, 
présentant des prescriptions relatives à la zone inondable (PPRI). 
 
Article UX 1 – Occupations et utilisations du sol admises  
Le paragraphe suivant est rajouté :  
 
II – sont interdites en UXi 
- Toutes constructions, hormis les bâtiments de stockage nécessaires à l’activité 
économique du secteur UXi et qui n’excèderont pas 15m². 
 
Article UX 2 - Occupations et utilisations soumises à des conditions particulières 
La phrase suivante est ajoutée :  
Au sein du secteur UXi, seules les pistes d’essais sont autorisées.  
 
 

5. Caractère d’intérêt général du projet 
 
Il est de l’intérêt de la commune de pouvoir accueillir cette piste d’essais, signe de la 
poursuite du développement de l’activité économique sur le territoire communal. 
Représentant l’employeur principal de la ville de Ligny-en-Barrois, il est important pour la 
collectivité de contribuer à la pérennisation de cette activité économique en son site actuel.  
 
Ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés par la collectivité lors de l’élaboration 
initiale du document d’urbanisme. Il permet en effet d’affirmer la vocation économique de 
Ligny-en-Barrois, la proximité avec la Route Nationale 4 étant un atout incontestable à ce 
développement.  
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